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amIRM 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ 
Bureau des Étrangers, de la Nationalité et des Usagers de la Route 

Digne-les-Bains, le 20 janvier 2020 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020-020-014 
relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2020 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

VU le code des transports et notamment ses articles L3121-1 et L3121-11-2 ; 

VU le code de commerce et notamment son article L410-2 ; 

VU le code de la consommation et notamment ses articles L112-1 à L112-3 ; 

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

VU le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ; 

VU l'arrêté ministériel n° 83-50/A du 3 octobre 1983 modifié relatif à la publicité des prix de tous 
les services ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 1987 modifié relatif à l'information du consommateur sur les 
prix ; 

VU l'arrêté ministériel du 18 juillet 2001 modifié relatif aux taximètres en service ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 novembre 2015 modifié relatif aux tarifs des courses de taxi ; 

VU l'arrêté ministériel du 6 novembre 2015 modifié relatif à l'information du consommateur sur les 
tarifs des courses de taxi ; 

VU l'arrêté ministériel du 24 décembre 2019 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2020 ; 

VU l'avis de la Directrice départementale de la Cohésion sociale et de la Protection des populations 
formulé après consultation des représentants des organisations professionnelles de taxi le 
9 janvier 2020 ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 
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ARTICLE 1—  Tarification 

À compter de la publication du présent arrêté, les tarifs maxima applicables aux transports de 
voyageurs par taxi sont fixés comme suit dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, toutes 
taxes comprises : 

Valeur de la chute : en fonction de la distance parcourue et du tarif kilométrique, le compteur 
horokilométrique affichera des variations de prix successives de 0,10 €. 

• Prise en charge : 2,12 € 

• Heure d'attente ou marche lente : 23,92 €, soit une chute de 0,10 € toutes les 15,05 secondes 

• Tableau des tarifs kilométriques en vigueur : 

Distance parcourus 
TARIF Définition de la course Tarif kilométrique en mètre pendant 

une chute de 0,10 € 
Tarif A La course de jour avec retour en charge à la 

station. 
0,99 € 101,01 m 

Tarif B La course de nuit ou sur routes enneigées ou 
verglacées ou les dimanches et jours fériés avec 

retour en charge à la station. 

1,49 € 67,11 m 

Tarif C La course de jour avec retour à vide à la station. 1,98 € 50,5 m 
Tarif D La course de nuit ou sur routes enneigées ou 

verglacées ou les dimanches et jours fériés avec 
retour à vide à la station. 

2,98 € 33,55 m 

Le tarif de nuit est applicable entre 19h00 et 7h00 toute l'année. 

Le conducteur doit signaler au client tout changement de mode de tarification intervenant pendant la 
course. 

La majoration pour course sur routes enneigées ou verglacées est subordonnée aux deux conditions 
suivantes : routes effectivement enneigées et verglacées et utilisation d'équipements spéciaux ou de 
pneumatiques antidérapant dits « pneus hiver ». 

Le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d'être perçu pour une course est fixé à 
7,30 euros. 

Les suppléments maxima ci-après pourront être perçus en sus des tarifs définis ci-dessus : 

• Passager (par passager à partir de cinq) : 2,50 €. 
• Bagages placés à l'extérieur du véhicule nécessitant l'utilisation d'un équipement extérieur 

adapté au chargement de ceux-ci : 2,00 € par bagage. 
• Valises ou bagages de taille équivalente par passager : à partir du 4e  bagage : 2,00 €. 

L'utilisation des tronçons d'autoroutes à péage ne pourra s'effectuer qu'à la demande expresse du 
client, qui devra être informé de ce que les frais de péage seront à sa charge et perçus en sus du prix 
de la course. Il ne pourra en aucun cas être réclamé au client le remboursement des frais de péage 
engagés par le professionnel lors du trajet retour à vide. 
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ARTICLE 2 — Taximètres 

Les taximètres sont soumis à vérification périodique et à surveillance suivant les modalités fixées 
par l'arrêté ministériel du 18 juillet 2001. 

Chaque exploitant de taxi est invité à faire adapter son taximètre aux nouveaux tarifs dans le délai 
de deux mois suivant la publication du présent arrêté. Lorsque le taximètre aura été adapté, la lettre 
majuscule F de couleur rouge et d'une hauteur minimale de 10 mm sera apposée sur le cadran du 
taximètre. 

Avant la modification du compteur, une hausse maximale de 2 % pourra être appliquée au montant 
de la course affichée en utilisant un tableau de concordance mis à la disposition de la clientèle. 

ARTICLE 3 —Affichage des tarifs 

En application des dispositions de l'article 13 de l'arrêté ministériel du 3 décembre 1987 relatif à 
l'information du consommateur sur les prix, les tarifs pratiqués doivent faire l'objet d'un affichage 
dans le véhicule. 

Une affiche très apparente, reproduisant les tarifs fixés par le présent arrêté, devra être apposée en 
permanence à l'intérieur de chaque taxi de façon très lisible et directement visible par le client 
transporté. Elle devra aussi faire apparaître la mention « quel que soit le montant inscrit au 
compteur la somme perçue par le chauffeur ne peut être inférieure à 7,30 é' suppléments inclus ». 

Un affichage clair dans le taxi informera aussi le consommateur qu'il peut régler la course par carte 
bancaire à la suite des dispositions de l'article 7 de l'arrêté du 6 novembre 2015. 

ARTICLE 4 — Délivrance d'une note 

Conformément aux dispositions de l'article 1 de l'arrêté ministériel n°83.50/A du 3 octobre 1983 
modifié, la délivrance de note est obligatoire à titre de mesure de publicité des prix quand la 
prestation de service est d'un montant supérieur ou égal à 25 € TTC. Pour les prestations de service 
dont le prix ne dépasse pas 25 € TTC, la délivrance de la note est facultative mais celle-ci doit être 
remise au client s'il la demande expressément. 

Conformément aux dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel n°83-50/A du 3 octobre 1983 
modifié, les conditions dans lesquelles la délivrance d'une note est obligatoire ou facultative 
doivent être rappelées à la clientèle par un affichage lisible et visible apposé à l'arrière du véhicule. 

Conformément à l'article 9 de l'arrêté ministériel du 6 novembre 2015, la note doit obligatoirement 
comporter les informations mentionnées ci-après : 

1° Doivent être imprimés sur la note : 

a) La date de rédaction de la note ; 
b) Les heures de début et fin de la course ; 
c) Le nom ou la dénomination sociale du prestataire ou de sa société ; 
d) Le numéro d'immatriculation du véhicule de taxi ; 
e) L'adresse postale à laquelle peut être adressée une réclamation ; 
f) Le montant de la course minimum ; 
g) Le prix de la course toutes taxes comprises hors suppléments. 
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2° Doivent être soit imprimés, soit portés de manière manuscrite : 

a) La somme totale à payer toutes taxes comprises, qui inclut les suppléments ; 
b) Le détail de chacune des majorations prévues à l'article 2 du décret du 7 octobre 2015 
susvisé. Ce détail est précédé de la mention « supplément(s) ». 

Si le client le demande, la note doit également mentionner de manière manuscrite ou, le cas échéant, 
par impression : 

a) Le nom du client ; 
b) Le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course. 

L'adresse postale à laquelle le client peut adresser une réclamation est : 

Commission locale des transports publics particuliers de personnes 
Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 

8, rue du Docteur Romieu 
04016 DIGNE-LES-BAINS CEDEX 

La note doit être établie en double exemplaire. Un exemplaire est remis au client, le double doit être 
conservé par le prestataire pendant une durée de deux ans et classé par ordre de date de rédaction. 

ARTICLE 5 

L'arrêté préfectoral n°2019-014-004 du 14 janvier 2019 est abrogé. 

ARTICLE 6  

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, Madame la Directrice 
départementale de la Cohésion sociale et de la Protection des populations, Monsieur le Colonel, 
commandant le Groupement de Gendarmerie départementale, Monsieur le Commissaire 
divisionnaire, Directeur départemental de la Sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

Pour le Préfet et par délégation, 
le Secrétaire général 

Délais et voies de recours 

Dans les deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être 
introduits : 

• un recours administratif gracieux motivé devant le préfet des Alpes-de-Haute-Provence. En 
l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de 
réception du recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 
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• un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille (22-24 rue Breteuil - 
13281 Marseille cedex 06). 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr  

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2e  mois suivant 
la date de publication (ou du 2e mois suivant la date du rejet du recours gracieux). 
Joindre impérativement à l'appui du recours une copie de la décision contestée et, le cas 
échéant tout document considéré comme utile à l'instruction de la requête. 

L'exercice d'un recours administratif ou d'un recours juridictionnel ne suspend pas l'exécution de la 
décision administrative contestée. 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction de la citoyenneté et de la légalité 
Section des élections et des activités réglementées 
Affaire suivie par Mme Isabelle OLLAGNIER 
Tél: 04.92.36.72.38 
Courriel : isabelle.ollagnier@alpes-de-haute-provence.gouv.fr  

Digne-les-Bains, le  2 JAN•  2020  

AVIS DE LA COMMISSION INTERDÉPARTEMENTALE D'AMÉNAGEMENT 
COMMERCIAL DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Création d'un supermarché à l'enseigne Biomonde, d'une surface de vente de 850 m2  au 
sein d'un ensemble commercial d'une surface de vente de 8 067 m2  

présentée par la SCI Les Genêts sur le territoire de la commune de Sisteron 

La commission interdépartementale d'aménagement commercial des Alpes-de-Haute-Provence, au 
terme de sa réunion du 16 janvier 2020 et de ses délibérations prises sous la présidence de Monsieur 
Amaury DECLUDT, Secrétaire général de la préfecture, désigné par Monsieur le Préfet des Alpes-
de-Haute-Provence ; 

Vu le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-1 à L. 752-16 et R. 751-1 et suivants ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 modifiée pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové ; 

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 modifiée relative à l'artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises ; 

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-352-013 du 18 décembre 2017 instituant la commission 
départementale d'aménagement commercial des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-141-003 du 21 mai 2019 portant modification de l'arrêté préfectoral 
n° 2017-352-013 du 18 décembre 2017 instituant la commission départementale 
d'aménagement commercial des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-336-001 du 2 décembre 2019 fixant la composition de la 
commission interdépartementale d'aménagement commercial des Alpes-de-Haute-Provence 
pour l'examen de la demande décrite ci-dessus ; 

Vu la demande de permis de construire présentée par la SCI Les Genêts, enregistrée en mairie de 
Sisteron le 2 octobre 2019 sous le n° PC 004 209 19C0029, reçue par le secrétariat de la 
commission le 4 novembre 2019 et enregistrée le 25 novembre 2019 sous le n° 2019-05 pour la 
création d'un supermarché à l'enseigne Biomonde sur le territoire de la commune de Sisteron ; 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu — 04 016 Digne-les-Bains Cedex — tél. : 04 92 36 72 00 — fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale 6 passeport — Informations au 34 00 (coût d'un appel local) 
Accès aux points d'accueil numériques : du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.nrefgouv.fr  — Twitter/préfet04 — Facebook/Préfet-des-Alpes-de-Hatite-Provence 



Vu et entendu le rapport d'instruction présenté par Monsieur Grégory ROOSE, représentant le 
Directeur départemental des territoires des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu et entendue l'étude spécifique d'organisation du tissu économique présentée par Monsieur Jean-
Pierre PRADALIER, représentant la Chambre de commerce et d'industrie territoriale des Alpes-
de-Haute-Provence ; 

Après avoir entendu les représentants de la SCI Biomonde ; 

Après qu'en ont délibéré les membres de la commission le 16 janvier 2020 ; 

Considérant que le projet présenté concerne l'implantation d'un supermarché d'une surface de 
vente de 850 m2  au sein d'un ensemble commercial dont la surface de vente sera alors de 
8 067 m2  ; que, par suite, il est soumis à autorisation d'exploitation commerciale ; 

Considérant que la population de la zone de chalandise définie par le demandeur s'élève à 53 135 
habitants ; que la population de la zone de chalandise a progressé de 12,6 % entre 2006 et 
2016 ; 

Considérant que le projet de création d'un nouveau supermarché à l'enseigne Biomonde utilisera 
un parc de stationnement commun à trois magasins et n'entraînera la création que de 15 places 
perméables de stationnement supplémentaires ; 

Considérant que la parcelle d'implantation du projet est déjà urbanisée ; que la parcelle 
d'implantation du projet sert actuellement de zone de stockage de gravats et que son utilisation 
limite la consommation de terrains ; 

Considérant que le projet ne prévoit pas de chauffage par énergie fossile ; que l'intégralité de 
l'éclairage du nouveau bâtiment sera réalisé par LED ; que des panneaux photovoltaïques 
seront installés sur toute la toiture ; que le projet prévoit l'emploi de vitrages isolants à faible 
facteur solaire, des menuiseries avec rupture de pont thermique, une toiture à isolation 
renforcée ; 

Considérant que le projet enrichit l'offre commerciale de la zone d'activités ; qu'aucune surface de 
vente de 850 m2  n'est disponible en centre-ville ; 

Considérant que la vente de produits bio progresse de 10 % par an et que l'implantation d'une 
moyenne surface vendant des produits bio n'est pas de nature à remettre en cause l'équilibre 
commercial de la ville de Sisteron ; 

Considérant que le projet répond ainsi aux dispositions de l'article L. 752-6 du code de commerce ; 

DÉCIDE 

d'émettre un avis favorable à la demande d'autorisation d'exploitation commerciale relative à la 
création sollicitée par la SCI les genêts. 

Ont voté contre : 

• M. Michel MILANDRI, représentant le collège du développement durable et de 
l'aménagement du territoire des Alpes-de-Haute-Provence ; 

• Mme Martine BONNET, représentant le collège du développement durable et de 
l'aménagement du territoire des Alpes-de-Haute-Provence ; 
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Ont voté pour : 

• M. Bernard CODOUL, Adjoint au maire, représentant le Maire de Sisteron, commune 
d'implantation du projet ; 

• M. Jean-Marie TROCCHI, Conseiller communautaire, représentant le Président de la 
communauté de communes du Sisteronais-Buêch ; 

• Monsieur Jacques BRES, Adjoint au maire de Manosque, commune la plus peuplée de 
l'arrondissement ; 

• M. Jean-Christophe PETRIGNY, Conseiller départemental, représentant le Président du 
Conseil départemental des Alpes-de-Haute-Provence ; 

• Mme Eliane BARREILLE, Vice-présidente du Conseil régional, représentant le Président du 
Conseil régional de Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

• M. Robert GAY, Maire de Mison, représentant les maires du département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 

• M. Patrick MARTELL1NI, Premier vice-président de la communauté d'agglomération 
Provence Alpes Agglomération, représentant le collège des intercommunalités au niveau 
départemental ; 

• Mme Renée LEYDET, présidente de l'UFC Que Choisir des Alpes-de-Haute-Provence ; 
• M. Pascal FOSSAERT, membre de l'association Force ouvrière des consommateurs pour les 

Alpes-de-Haute-Provence. 

En conséquence, émet un avis favorable à la demande d'autorisation d'exploitation commerciale 
relative à la création d'un supermarché à l'enseigne Biomonde à Sisteron, sollicitée par la SCI Les 
Genêts. 

La commission demande au préfet que dans les dix jours suivant sa réunion, l'avis soit : 
1/ Notifié (par ses soins) au demandeur et, si le projet nécessite un permis de construire, à 
l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire, soit par la voie administrative contre 
décharge, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit, par courrier 
électronique ; 
2/ Publié au recueil des actes administratifs de la préfecture ; 
3/ Publié, à la charge du pétitionnaire dans deux journaux et/ou périodiques habilités à la 
publication des annonces judiciaires et légales dans le département des Alpes-de-Haute-Provence. 

Le Secrétaire général, 
Président de la commission interdépartementale 

d'aménagement commercial, représentant le Préfet, 
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